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Le nouvel indice suédois des prix à la consommation

par Erland v. Hofsten et Marianne Gustavsson

A l'image de bien des pays, la Suède a élaboré un indice des prix mesurant
les variations moyennes du niveau des prix de détail pendant plusieurs années
de suite. Le premier indice, qui cherchait à préciser le montant budgétaire de
diverses dépenses, fut établi sur la base de l'année 1914. Par la suite, plusieurs
modifications intervinrent dans la détermination de cet indice. L'indice actuel
présente les caractères particuliers suivants : les mesures de base sont révisées
chaque année dans le but d'obtenir une série d'indices à composantes annuelles,
le relevé des divers prix est fondé sur un échantillonnage par sondage des
ventes au détail.

Bref aperçu historique

Le premier indice basé sur l'année 1914 fut établi, selon la tradition, sur
une base fixe. Appelé « indice du coût de la vie », il devait refléter les dépenses
d'une famille urbaine composée du mari, de la femme et de deux enfants en
moyenne. Le diagramme pondéré fut dressé sur la base d'une enquête budgétaire

entreprise en 1914, les coefficients de pondération étant définis sous la
forme de facteurs quantitatifs. On recourut à la formule classique de Laspeyres :
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La Direction générale de la prévoyance sociale à qui incombait le calcul des
indices disposait de données trimestrielles communiquées par ses représentants
et provenant de régions diverses.

A la suite d'une enquête sur les budgets de l'année 1923, les coefficients de
pondération furent modifiés sans que l'année de base de l'indice fût changée.
En se fondant sur la nouvelle enquête budgétaire de 1933, ces coefficients furent
à nouveau révisés avant la deuxième guerre mondiale. Mais cette fois, sur la
base de l'année 1935, une nouvelle série d'indices fut établie, en plus de celle
de 1914 qui resta pourtant, pendant de longues années encore, la série
principale.

Entre temps, un indice des prix de détail d'une tout autre nature avait vu
le jour. En 1931, lorsque la Suède abandonna l'étalon-or, on se rendit compte
que l'indice courant du coût de la vie n'était pas une base satisfaisante en
matière de politique monétaire. Un indice plus général fut alors établi : « l'indice
des prix à la consommation ». Le budget cette fois, dont les éléments se
référaient au pays tout entier, devait être revu chaque année. Au début, on
recourut aux moyennes géométriques, et la plupart des prix retenus étant ceux-là
mêmes qui étaient utilisés dans l'indice du coût de la vie. A l'origine, la Banque
Centrale de Suède fut chargée d'établir cet indice des prix à la consommation, mais
par la suite, ce soin fut confié à la Direction générale de la prévoyance sociale.
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L'indice du coût de la vie avait toujours reposé sur le principe d'une base
fixe ; mais le rationnement et la disparition d'un certain nombre d'articles
pendant la deuxième guerre mondiale firent sentir d'une manière toujours plus
impérieuse la nécessité de recourir à une nouvelle méthode. A la même époque,
l'usage de plus en plus généralisé de l'indice dans les négociations portant sur
l'adaptation des salaires accrut encore l'importance de ce dernier. Pendant une
partie des hostilités, tous les salaires et traitements furent liés pratiquement à
l'indice par une clause spéciale.

La méthode de calcul fut alors modifiée en 1942. Il demeure, il est vrai,
un indice reflétant les conditions de vie des familles d'ouvriers et d'employés
de classes inférieures résidant en ville et comptant deux enfants, mais le budget
devait être revu, en principe, chaque année. A la formule de Laspeyres, on
substitua la formule donnant les quantités effectivement consommées pendant
l'année en cours, soit :
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Dès lors, du moment que le calcul était basé sur les prix afférents à chaque
article pris séparément et que les coefficients de pondération étaient donnés sous
la forme de coefficients de prix, on recourait, en réalité, à la formule suivante :
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En fait, cette formule ne fut utilisée que pour les données annuelles. Pour
les différents trimestres de l'année, on se servit de coefficients de pondération
fixes.

La révision de 1954

La dernière modification de la méthode de calcul de l'indice intervint en
1954. Une nouvelle série d'indices, qui se rapprochaient beaucoup de l'indice
précédent des prix à la consommation, remplaça les trois séries antérieures.
Dès lors, le budget refléta la consommation privée du pays tout entier. Ce

nouvel indice fut appelé «indice des prix à la consommation» et rapporté
à l'année de base 1949. Cependant, aucun calcul antérieur à cette année-là
ne fut entrepris : les nouveaux indices furent tout simplement rapportés
aux anciens indices du coût de la vie. Bien qu'ils aient été définis et calculés
de manière différente, le hasard a voulu que l'indice du coût de la vie et l'indice
des prix à la consommation aient subi, de 1949 à juin 1954, la même augmentation

(29,5 %).
Les données servant à élaborer l'indice nouveau sont tirées principalement

des estimations portant sur la consommation privée que l'on compare aux
estimations concernant le revenu national. De leur côté, ces estimations sont fournies

par diverses sources statistiques, y compris les enquêtes portant sur les
budgets familiaux bien qu'il n'en ait pas été établi depuis 1952. Pour établir
les prix, un schéma tout à fait nouveau fut adopté, dont voici l'essentiel.




















